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POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Elimination de toutes les formes d'intolerance reli
gieuse (suite): 

~) Projet~ declaration sur !'elimination de toutes 
les formes d' intolerance religieuse (fin); 

.!?.) Projet de convention internationale SITT l'elimina
tion de toutes les formes d'intolerance religieuse 
(fin) 

1. Mme VILLGRATTNER (Autriche) declare que, 
si elle avait pu etre presente 1l. la seance precedente, 
sa delegation aurait vote contre le premier amende
ment de !'Arabie Saoudite (A/C.3/L.1227) relatif au 
paragraphe 1 du dispositif du projet de resolution 
(A/C.3/L.1215), pour l'amendement oral presente par 
l 'Inde et pour !'ensemble du paragraphe 1 du dispositif 
modifie. Elle aurait vote egalement contre le deuxi~me 
amendement de !'Arabie Saoudite au paragraphe 2 du 
dispositif; elle se serait abstenue lors du vote sur 
la suppression des mots "et le projet de Convention" 
et se serait prononcee pour! 'ensemble du paragraphe 2 
du dispositif et pour !'ensemble du pro jet de resolution 
modifie, 

POINT 58 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de convention internationale sur !'elimination 
de toutes les formes de discrimination raciole 
(suite*) [A/5803, chap. IX, sect. I; A/5921; E/3873, 
chap. II et annexes I et Ill; A/C.3/L.1208 a L.1212, 
L.1216 a L.1224,L.1225 et Corr.I, A/C.3/L.1226 et 
Corr.I, A/C.3/L.1228, L.1231] 

2. Le PRESIDENT rappelle que le preambule a fait 
l'objet d'un examen approfondi. Des negociations se 
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poursuivent actuellement pour regler certains points 
litigieux et il convient d'attendre qu'elles aient ete 
menees 1J. bien pour proceder au vote. Il sugg~re done 
qu' avec l' accord de la Commission celle-ci proci;de 
a !'examen de !'article premier. 

ARTICLE PREMIER 

3, M. RESICH (Pologne) rappelle que, en raison des 
rfserves exprimees 1l. la Commission des droits de 
l 'homme au cours de la discussion de I 'article premier 
du projet de convention internationale sur !'elimination 
de toutes les formes de discrimination raciale (A/5921, 
annexe), la Commission a laisse 1l. l'Assembrne gene
rale le soin de decider s'il etait necessaire d'etablir 
une distinction entre origine ethnique et origine 
nationale. La delegation polonaise, estimant qu'il 
convient de faire cette distinction, a presente un 
amendement (A/C.3/L.1210) dcmandant le maintien 
non seulement du terme "nationale" dans la premiere 
phrase de !'article premier, mais egalement de la 
derni~re phrase du paragraphe 1 de cet article, qui 
precise le sens a donner A ce mot. Cette precision 
s'impose du fait que l'on a supprime !'article VIII du 
texte initialement presente par la Sous-Commission 
de la lutte contre les mesures discrirninatoires et 
de la protection des minorites (voir E/3873, par. 242 
a 256) • 

4, Etant donne que la Convention doit etre un instru
ment d'application u.niverselle, la Cornmissiondevrait 
tenir compte du fait que, dans un grand nornbre de 
langues et de cultures, les mots "origine nationale" 
ont un sens different de celui des mots "origine 
ethnique" et que la distinction peut etre A la base de 
pratiques discriminatoires. Cette difference de sens 
a ete reconnue par les pays slaves dans leurs textes 
legislatifs. Le projet de convention fait allusion a 
deux autres concepts analogues: la race et la couleur. 
En anglais et en frangais, le terme "race" est un 
concept sociologique et le terme "couleur" un concept 
anthropologique; dans d'autres langues, en revanche, 
comme en polonais, les mots "race" et "couleur" 
sont des concepts qui rel event de l' anthropologie 
physique exclusivement. 

5, II y a "nation" lorsque des personnes s'organisent 
politiquement, en partant d'une culture, de traditions 
ou d'autres facteurs communs. II ya des nations qui 
comprennent differents groupes ethniques, comme la 
Suisse, Mais il y a egalement des cas oil une nation 
politiquement organisee fait partie d'un Etat donne 
au sein duquel elle existe en tant que nation au sens 
social et culture! du terme, sans toutefois avoir de 
gouvernement propre. Les membres d'une telle nation 
1J. l'interieur d'un Etat peuvent faire l'objet de mesures 
discriminatoires non en tant que particuliers, ou en 
tant que membres d'une race donnee, mais en tant 
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que membres d'une nation qui existe sous sa forme 
politique anterieure. La suppression du mot "nationale" 
de la Convention laisserait apenser que la Commission 
rejette le principe selon lequel toutes les personnes 
doivent etre protegees contre toutes les formes de 
discrimination raciale. 

6. 11 est possible de surmonter la difficulte a laquelle 
le representant de la France a fait allusion a la 
1299~me seance en conservant la deuxi~me phrase du 
paragraphe I. Cependant, les amendements des Etats
Unis et de la France (A/C.3/L.1212) vont trop loin. 

7. Le representant de la Pologne interpr~te l' amende
ment des six puissances (A/C.3/L.1224) comme im
pliquant le maintien du terme "nationale" a !'article 
premier et !'insertion d'un nouveau paragraphe 2 
destine a en preciser le sens. Si cette interpretation 
est juste, la delegation polonaise peut accepter 
l' amendement. Si, par cont re, com me le premier 
amendement de l'Inde (A/C.3/L.1216), il implique que 
l'origine ethnique englobe l'origine nationale, le 
representant de la Pologne ne peut !'accepter. 

8. Le cinqui~me amendement presente par les 16 
puissances (A/C.3/L.1226 et Corr.l) et le premier 
amendement bresilien (A/C.3/L.1209) ne font allusion 
qu'aux Etats rassemblant differentes nationalites; de 
l'avis de la delegation polonaise, tous les Etats sont 
dans ce cas, encore que la proportion de l'une des 
nationalites par rapport a ! 'ensemble puisse etre trtls 
faible. 

9. En reponse a une question de l\L TSAO (Chine), 
:\1. DA YRELL DE LII\IA (Bresil) precise que, dans 
le premier amendement presente par sa delegation 
(A/C.3/L.1209), le mot "nationalites" designe les 
citoyens qui sont d'une origine ethnique et culturelle 
differente. 

10. :'II. VERRET (Haiti) note que !'article premier ne 
fait que refleter la Declaration universelle des droits 
de l'homme. II est pour la suppression du terme 
"nationale", non qu'un Etat ne puisse rassembler 
plusieurs nationalites - certains Etats par exemple 
sont des federations -, mais parce que cette precision 
est superflue puisque, une fois la federation constituee, 
tous les citoyens acqui~rent la meme nationalite, celle 
de la federation. L'Empire romain, par exemple, a 
rassemble de nombreuses nationalites, comme, a 
l'heure actuelle, !'Union des Republiques socialistes 
sovietiques et la Suisse. 

11. La delegation haitienne appuiera le cinquitlme 
amendement presente a !'article premier par les 16 
puissances (A/C.3/L.1226 et Corr.l), car il renforce 
!'article premier en rappelant une fois de plus des 
principes que tous les membres ont deja acceptes. 

12, l\Ille AGUTA (Nigeria) dit que l'amendement 
(A/C.3/L.1225 et Corr,l), dont sa delegation est 
1 •un des auteurs, propose de remplacer au paragraphe 2 
de !'article premier les mots "sous-developpes" par 
!es mots "moins favorises", car appliquee a un 
groupe racial la premi~re expression ne peut avoir 
qu'un sens pejoratif. Elle s'applique mieux a l'eco
nomie d'un pays ou a des zones geographiques qu'a 
des personnes. 

13. ?.Ime VILLGRATTNER (Autriche) insiste pour 
que l'on maintienne le mot "nationale" a !'article 

premier du projet de conventioninternationale. Depuis 
un demi-sitlcle on emploie couramment les termes 
"origine nationale" et "nationalite" en litterature et 
dans des instruments internationaux pour designer non 
des citoyens d'un Etat ou des personnes titulaires 
d'un passeport delivre par cet Etat, mais des per
sonnes qui, ayant la culture, la langue et le mode 
de vie traditionnel d'une nation donnee, vivent cepen
dant dans un autre Etat. J_,' ancienne monarchie austro
hongroise a regne sur un certain nombre de nationa
lites dont toutes n'etaient pas d'une origine ethnique 
differente mais dont chacune appartenait a un groupe 
national different. La representante de l'Autriche ne 
pense pas que le mot "nationale" tel qu'il est employe 
a !'article premier puisse etre mal compris, d'autant 
que les Nations Unies elles-memes ont organise un 
cycle d'etudes consacre aux societes multinationales, 
en juin 1965. En supprimant ce mot, on risquerait 
de faire naitre des incertitudes concernant les droits 
de certains groupes et peut-etre meme de les leur 
voir refuser. 

14. Mme PONCE DE LEON (Colombie) sugg~re de 
remplacer le mot "nationalites" dans le premier 
amendementbresilien (A/C.3/L.1209) par !'expression 
"communautes ethniques et culturelles". 

15. M. COMBAL (France) dit qu'il n'est pas sur
prenant que !'expression "origine nationale" donne 
lieu a des difficultes, puisqu'on peut !'interpreter de 
deux fac;:ons absolument differentes. Dans l'amende
ment bresilien, elle est utilisee dans le sens socio
logique; toutefois, cette expression equivaut egalement 
au terme "nationalite" qui, dans de nombreux pays, 
revet un sens juridique tr~s precis. Si l'on emploie 
ce mot dans le projet de convention internationale, il 
convient d'en preciser le sens. L'explication fournie 
dans les amendements presentes par la France et les 
Etats-Unis d'Amerique (A/C.3/L.1212) ne constitue 
nullement la formule parfaite, mais represente le 
minimum necessaire. La delegation franc;:aise prefe
rerait trouver une autre fac;:on de definir la notion que 
l'on cherche a inclure dans !'article premier, et le 
premier amendement de l'Inde (A/C.3/L.1216) cons
titue une tentative interessante dans ce sens. M. Com
bal esptlre que les auteurs des divers amendements 
pourront s'entendre sur un texte qui supprimera 
l'ambiguite inherente a l'emploi du mot "nationale". 

16. M. GUEYE (Senegal) constate que !'expression 
"origine nationale" prete a controverse, apparemment 
parce que certaines delegations craignent que son 
emploi ne conf~re aux etrangers vivant dans un Etat 
l'egalite des droits dans des domaines, politiques ou 
autres, qui, en vertu de la loi de ces Etats, sont 
reserves exclusivement aux nationaux. La delegation 
senegalaise estime que cette expression devrait nean
moins etre conservee, car elle protegerait les per
sonnes d'origine etrang~re mais ayant acquis la 
nationalite du pays de residence, qui font parfois 
l'objet de mesures discriminatoires, ainsi que les 
minoritl'ls etrangtlres qui, a l 'interieur d 'un Etat, sont 
parfois victimes de persecutions. La delegation sene
galaise s'est done jointe aux auteurs de l'amenden_:ent 
A/C.3/L.1224, dont la portee est a peu prtls la meme 
que celle des amendements presentes par la France et 
les Etats-Unis d'Amerique (A/C.3/L.1212). M. Gueye 
esptlre qu'on parviendra a mettre au point un texte 
donnant satisfaction a toutes les delegations. 
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17. M. KOCHMAN (Mauritanie) dit que sa delegation 
appuie les amendements presentes par la France 
et les Etats-Unis, dont le sens est tres clair. A son 
avis, l'amendement des sixpuissances (A/C.3/L.1224) 
risque d'etre mal interprete. 

du projet de convention internationale: toutefois les 
inquietudes parfaitement legitimes de maintes d~le
gations n'ont pu etre apaisees ni par des changements 
dans la traduction des termes ni par les definitions 
donnees dans les amendements de la France et des 
Etats-Unis (A/C.3/L.1212). M. Beck espere que les 
auteurs des divers amendements, lorsqu'ils s'effor
ceront de mettre au point un texte acceptable pour 
!'ensemble des delegations, tiendront compte de la 
necessite de trouver une formule claire interdisant 
la discrimination contre les personnes qui, tout en 
etant citoyens ll. part entiere d'un Etat, ont une 
nationalite differente en ce sens que leur langue 
maternelle est differente, qu'ils ant d'autres tradi
tions culturelles, etc. 

18. M. MACDONALD (Canada) ne voit pas grande 
~ifference entre les nombreux amendements qui ont 
ete presentes quant aux consequences qu'ils peuvent 
avoir sur le fond de la question. Il estime, avec les 
orateurs qui l'ont precede, que les auteurs des divers 
projets devraient se reunir et s'efforcer de retenir 
les f?rmules les plus claires et les plus simples; 
parm1 celles-ci, les meilleures, semble-t-il, sont 
celles presentees par la France et les Etats-Unis 
d'Amerique (A/C.3/L.1212) et par l'Inde (A/C.3/ 
L.1216). 

19, M. SAKSENA (Inde) note que la Commission des 
droits de l'homme et la Troisieme Commission 
s'accordent ll. reconnaftre que l'objet du projet de 
convention internationale est d'eliminer toutes les 
formes de discrimination raciale susceptibles d'exis
ter entre les habitants d'un Etat donne· aucune 
delegation n'a suggere que les droits ga;antis et 
les devoirs imposes par les diverses constitutions 
nationales s'etendent aux etrangers. La difficulte ll. 
laquelle se heurte la Troisieme Commission en ce 
qui concerne !'article premier tient ll. ce que !'accord 
n_e se_ fait pas sur le sens du mot "nationale", qui 
f1gurait dans le texte de !'article premier redige par 
la Sous-Commission de la lutte centre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorites 
sous reserve toutefois des limitations contenues dan~ 
le, projet d'article VIII (E/3873, par. 242), lequel a 
ete supprime par la suite par la Commission des 
droits de l'homme. La delegation de l'Inde a presente 
un amendement (A/C.3/L.1216) visant ll. surmonter 
cette difficulte, mais elle estime, elle aussi, que l'on 
devrait s'efforcer de trouver une formule acceptable 
pour le plus grand nombre possible de delegations. 

20, La delegation indienne comprend les motifs et 
les objectifs du premier amendement presente par la 
Mauritanie, la Nigeria et l'Ouganda (A/C.3/L.1225 et 
Corr.I), mais le mot "favorises" vise !'existence de 
droits speciaux reserves ll. un secteur particulier 
de la communaute et refuses ll. d'autres. En langage 
juridique, le "privilege" est la negation de l'egalite 
devant la loi. Les mots "moins favorises" ne sont 
done pas ll. leur place dans un texte juridique tel que 
celui dont la Commission est saisie. En Inde, les 
"castes", auxquelles s 'appliquera le paragraphe 2 de 
!'article premier, ne sont pas "moins favorisees" 
car leurs membres jouissent, comme tous les autres 
citoyens, de l'egalite devant la loi. En outre, des 
avantages supplementaires leur ont ete accordes, 
dans le domaine de l 'enseignement notamment, pour 
assurer comme il 9onvient leur progres et pour 
harmoniser l'ordre social. 

21. M. BECK (Hongrie) a appris au cours de discus
sions officieuses avec diverses delegations que !'ex
pression "origine nationale" se prete· ll. diverses 
interpretations, meme entre pays de meme langue. 
La plupart des pays europeens, et en particulier 
ceux qui ant autrefois fait partie de I 'Empire austro
hongrois, savent par experience qu'il importe de 
mentionner l'origine nationale dans !'article premier 

22. M. AL-RA WI (Irak) dit que le mot "nationale" a 
le meme sens dans sa langue qu'en anglais et en 
frangais et que sa delegation n'a done aucune diffi
culte ll. ! 'accepter dans le contexte de I 'article premier. 
Toutefois, il s'agit de trouver une formule qui soit 
claire et sans equivoque dans toutes les langues. 

23. Mlle WILLIS (Etats-Unis d'Amerique) dit qu'elle 
aimerait clarifier !'interpretation que donne sa dele
gation des differences qu' il y a entre les mots "origine 
nationale" et d'autres expressions employees dans 
!'article premier ainsi que dans les amendements 
y relatifs dont la France et les Etats- Unis sont les 
coauteurs (A/C.3/L.1212). L'origine nationale se 
distingue de la nationalite en ce sens qu'elle est un 
heritage du passe: elle indique la nationalite ante
rieure de l'individu ou de ses ancetres, ou la region 
geographique d'oO. ils venaient, alors que la nationaJ.ite 
a trait A la situation actuelle. Le fait d'utiliser le 
premier terme dans la convention impliquerait que 
les personnes sont protegees contre la discrimination, 
independamment de leur origine ou de celle de leurs 
ancetres. L'origine nationale se distingue de la 
citoyennete en ce sens qu'elle vise les etrangers 
aussi bien que les ressortissants; Mlle Willis fait 
remarquer, ll. ce propos, que la legislation de son 
pays concernant la discrimination raciale s'applique 
egalement dans les deux cas. L'expression "origine 
nationale" a une portee plus restreinte que !'expres
sion "origine ethnique"; ce dernier terme implique 
certaines caracteristiques culturelles et raciales, 
mais son emploi dans !'article n'engloberait pas 
forcement ie cas des personnes residant ll. l 1etranger 
et dont l 'origine nationale ne serait pas respectee. 

24. C'est en tenant compte de ces considerations 
que la delegation des Etats-Unis s'est associee ll. 
la redaction des amendements publies sous la cote 
A/C.3/L.1212. Ces amendements visent ll. garantir 
que la convention s'applique ll. la discrimination 
raciale sous toutes ses formes, tout en laissant aux 
Etats la possibilite legitime d' appliquer des regle
ments distincts ll. ses ressortissants et aux etrangers. 

25. Mlle AGUTA (Nigeria) apporte son soutien au 
premier amendement de l'Inde (A/C.3/L.1216), qui 
evite l' emploi du mot "nationale", et ll. l' amendement 
des six puissances (A/C.3/L.1224), qui etablit une 
distinction entre citoyens et non-citoyens. Mlle Aguta 
ne partage pas l'avis du representant de l'Inde en ce 
qui concerne le mot "sous-developpes". Une grande 
partie de la population du monde est defavorisee, 
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mais l'epith~te "sous-developpe" ne peut valablement 
etre appliquee Aun groupe d'etre humains. 

26. Mme BANGOURA (Guinee) appuie l'amendement 
des six puissances (A/C.3/L.1224) et l'amendement 
tendant A remplacer les mots "sous-developpes" par 
les mots "moins favorises". Le paragraphe 2 de 
I 'article premier traite de la question essentielle 
de la protection des groupes raciaux ou des individus 
victimes du sous-developpement. II existe de tels 
groupes et de tels individus dans tous les pays, et 
non pas seulement dans Ies pays en voie de develop
pement. Cependant, il convient de pr{lciser que 
l'epitMte sous-developpe s'applique non auxindividus 
mais A leur situation economique. 

27. M. WALDRON-RAMSEY (Republique-Unie de 
Tanzanie) estime que les mots "sous-developpes" 
sont absolument inappropries dans ce contexte. En 
mati~re d'economie et de commerce, ces mots ant 
pris un sens clair et valable dans le cadre des Nations 
Unies. Mais il est dangereux et inadmissible de Ies 
appliquer 1l. des etre humains. Ce serait ouvrir Ia 
voie 1l. des interpretations insidieuses qui exposeraient 
certains groupes au traitement contre lequel la con
vention est pr{lc1sement censee les proteger. Ceux 
qui pratiquent Ia discrimination contre d'autres per
sonnes Ies ont souvent deliberement qualifiees de 
sous-developpees, pour justifier leur attitude et Ieurs 
agissements personnels. La Commission ne veut 
certainement pas apporter un soutien legal i1 de telles 
pratiques. Il est incontestable que, si le terme 
"sous-developpes" peut etre valablement applique 
aux pays quand il est question de leur situation 
economique, il ne convient pas lorsqu'il s'agitd'etres 
humains. M. \Valdron-Rams3y appuie chaleureusement 
l 'emploi des mots "mains favorises". II evoque 
precisement la situation qui rendait imperieuse la 
necessite d'adopter une convention: celle d'un group€ 
prive de certains droits par un autre groupe dominant. 

28. M. TCHKHIKVADZE (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) pense, comme les orateurs 
qui l'ont precede, que le terme "sous-developp{ls" 
ne s'applique pas aux etres humains et que c'est le 
terme "moins favorises" qui convient. Si certains 
peuples coloniaux n'ont pas eu acc~s i1 l '{lducation, 
par exemple, ce n'est pas 1l. eux qu'en incombe la 
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faute mais aux colonialistes, et Ies victimes ne sont 
pas sous-developpees mais dMavorisees. 

29. Le representant de !'Union sovietique consid~re 
qu'il faut mentionner dans la convention l"'origine 
nationale". La discrimination contre des group es 
nationaux a ete largement pratiquee et l'est encore 
et elle doit etre explicitement condamnee par la 
Convention. 

30. Mme SEKANINOVA (Tchecoslovaquie) dit que 
l'amendement presente par sa delegation A !'article 
premier (A/C.3/L.1220) visait les persecutions ra
ciales. La persecution de groupes raciaux constitue 
une pratique grave et tr~s repandue, qui doit etre 
mentionnee nommement dans un article definissant 
la discrimination raciale. 

31. M. RIOS (Panama) estime que le pro jet de conven
tion a ete prepare avec le plus grand soin par des 
specialistes des droits de l'homme et des relations 
internationales, des sociologues et des juristes. La 
Commission ne doit pas modifier sa terminologie de 
base sans s'assurer auprealable que les modifications 
seront acceptables du point de vue juridique, socio
logique et politique, faute de quoi la convention 
risquerait de ne pas recueillir l'appui escompte. 

32. M. GOUDARZNIA (Iran) appuie l'articlepremier, 
sauf en ce qui concerne le mot "nationale", dont la 
traduction dans sa langue entrafnerait une certaine 
confusion. 

33. Lady GAITSKELL (Royaume-Uni) appuie les ob
servations du representant de la Tanzanie, mais pense 
que les mots "mains favorises" peuvent entrainer les 
memes abus que les mots "sous-developpes". Elle 
sugg~re, au lieu de ces deux expressions, d'employer 
les mots "des groupes ou des individus faisant l'objet 
d'une discrimination sous une forme ou une autre". 

34. M. JATO! (Pakistan) dit que les mots places 
entre crochets risquent de donner lieu i1 des inter
pretations diverses et de causer de graves difficultes 
aux Etats interesses par !'immigration. La delegation 
pakistanaise appuiera tout amendement qui mettrait fin 
i1 cette ambiguite. Elle appuiera egalement l' amende
ment tendant A remplacer les mots "sous-developpes" 
par "moins favorises". 

La seance est levee il 12 h 30. 
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